[image: image1.jpg]


[image: image2.jpg]6 @@




La Cité de l’Accordéon accueille à Tulle
le Comité d’Orientation Scientifique et Technique (COST) de l’ITEMM
(Institut Technologique Européen des Métiers de la Musique) 
les 16 et 17 janvier 2012.
Présentation de l’ITEMM

Située au Mans, l’ITEMM (né en 1992) est un établissement unique en France et en Europe. Centre de ressources, il est à la fois une des rares écoles dans le secteur de la facture instrumentale, une structure de soutien technologique et économique des entreprises, un des interlocuteurs privilégiés pour la valorisation et la reconnaissance du secteur à l’échelon français et international. 
Les missions de l’ITEMM

1. Centre international de formation aux métiers de la musique
L’ITEMM dispense des formations à haute technicité dans les domaines de la réparation, de la restauration, de l’accord et de la fabrication, de la commercialisation des instruments de musique, mais également dans ceux de l’ingénierie du son, de l’enregistrement à la sonorisation et la post-production ou ceux de la gestion des structures musicales. 
Toutes ces formations (environ une dizaine) sont diplômantes ou certifiantes.

Depuis 2002, l’ITEMM, en partenariat avec la Cité de l’Accordéon et la manufacture d’accordéons MAUGEIN à Tulle, propose une formation relative à la facture d’accordéons, soit réparateur d'accordéon (CAP), technicien en accordéon (BMA). 
2. L’appui aux entreprises et aux artisans

L’ITEMM propose des actions d’accompagnement des entreprises de la facture instrumentale et de valorisation de ses partenaires technoscientifiques territoriaux. L’institut a pour missions d’encourager l’innovation, de contribuer au maintien et au développement du secteur économique des entreprises de la facture instrumentale, en France et sur les marchés internationaux. Il s’adresse à l’ensemble des entreprises de la facture instrumentale et à toutes les familles instrumentales traditionnelles comme anciennes : cordes frappées (pianos), pincées (guitares, harpes) et frottées (quatuor), vents (bois, cuivres, accordéons, orgues) et percussions. 
3. L’entrée des jeunes en formation  et l’accueil d’élèves internationaux (Belgique,
Espagne, Chili, Arménie, Monténégro, Italie, Mozambique, Portugal, Maroc…).
4. Les missions d’expertises et de formation
L’institut organise, avec les autorités des différents pays concernés, des actions de revitalisation du secteur en direction des professionnels locaux. L’objectif est de définir les besoins et de former, in situ, les artisans qui formeront, à leur tour, les cadres de leur pays. Depuis 2000, plusieurs missions ont déjà été menées en Arménie, au Kazakhstan, en Tunisie, au Maroc et au Brésil.
5. Échanges d’apprentis, voyages d’étude 
L’ITEMM et le centre de Ludwigsburg (Allemagne) collaborent à l’échange régulier d’apprentis dans le secteur du piano. Ces projets associent les grandes entreprises du secteur de chaque pays (Pleyel et grands ateliers français, usines allemandes). En avril 2010, les entreprises Steinway (Hambourg) et Grotrian (Braunschweig) ont accueilli les sections du Brevet des métiers d’art de technicien piano.

 Le label « Pôle Innovation »

Labellisé Pôle national d'innovation des métiers de la musique depuis 2001, l'ITEMM contribue au maintien et au développement du secteur économique des entreprises de la facture instrumentale en France. L'ITEMM agît dans ce contexte en qualité de centre de ressources et de services de la profession, avec la vocation d'être un coordinateur et un relais de compétences entre les porteurs de projets, les détenteurs de savoirs techniques, et les partenaires scientifiques. 

Le pôle d’innovation s’adresse aux entreprises de la facture instrumentale : celles qui fabriquent, réparent, accordent, règlent, restaurent les instruments de musique. Toutes les familles instrumentales sont concernées : piano, instruments à vent, guitare, accordéon, instruments du quatuor, instruments à percussion, instruments traditionnels, instruments électroacoustiques et électroniques.

